« La route des associations » : un nouvel espace associatif entre Charleroi, Mons, Roubaix et Tourcoing.
Projet financé par Interreg (Europe) pendant 4 ans (2008/09 à 2011/12)
Les 4 partenaires
MPA Charleroi

Raison sociale : 
Maison pour Associations (MPA)

Forme juridique : 
ASBL

Représentant légal
 : 
Parmentier Marc, Administrateur-délégué
Site Internet : 
http://mpa80.be
Adresse : 
Route de Mons 80


6030 Marchienne-au-Pont


Belgique

Gestionnaire du projet : Blanchart Bruno, Coordinateur Pédagogique

Tél. : 0032 71 539153





Fax : 0032 71 539154



E-mail : info@mpa80.be
MDA Tourcoing

Raison sociale : 
Maison des Associations (MDA)

Forme juridique : 
Association Loi de 1901

Représentant légal1 : 
De Backer Luc, Président

Site Internet : 
http://www.portailassotg.com
Adresse : 
Rue de Lille 100


59200 Tourcoing


France

Gestionnaires du projet : Vanzeveren Jean-Philippe et Bougezda Mohamed

Tél. : 0033 3 20 26 72 38




Fax : 0033 3 20 11 15 04



E-mail : jp.vanzeveren@numericable.fr
 m.bougezda@numericable.fr
AGEMA Roubaix

Raison sociale : 
Association de Gestion de la maison des associations de 
Roubaix 

(AGEMA)

Forme juridique : 
Association loi 1901

Représentant légal1 : 
Toni MACQUET, président

Site Internet : 
http://www.fphroubaix.com
Adresse : 
Place de la Liberté 24


59100 Roubaix


France

Gestionnaire du projet : Jean-Marc DELTOMBE
Tél. : 0033 3 20 73 46 64





Fax : 0033 3 20 73 35 63



E-mail : jmdeltombe@mda-roubaix.org
Centre Public d’Action Sociale (CPAS) de Mons
Raison sociale :
CPAS de Mons (Maison de la Vie Associative et des Loisirs)
Forme juridique : 
Service public

Représentants légaux: Monsieur Marc Barvais, Président


Madame Lété Françoise, Secrétaire 

Site Internet :
http://www.cpas.mons.be
Adresse : 
Rue de Bouzanton 1


7000 Mons



Gestionnaire du projet : Meurant Angélique

Tél. : 0032 65 22 04 73




Fax : 0032 65 22 04 79




E-mail : angelique.meurant@cpas.mons.be

Pourquoi « la route des associations » ?
 la finalité du projet de la Route des associations réside dans la volonté de part et d’autre de la frontière de favoriser le sentiment d’appartenance à un espace commun en renforçant l’émergence d’initiatives citoyennes transfrontalières par la mise en réseau des acteurs associatifs territoriaux (Charleroi – Mons – Roubaix – Tourcoing).

«La Route des associations » s’appuie sur les concepts clés suivants :  

· Réseau : il s’agit de créer et de renforcer des liens partenariaux transfrontaliers entre les associations membres et partenaires de nos structures en veillant à la mixité des publics ;

· Echanges : la dynamique du projet Récits doit permettre de provoquer et de maintenir dans le temps des échanges et une coopération à différents niveaux, avec pour exemples :

· La création d’un espace de réflexion sur la Citoyenneté pensée et agie ;

· Le « faire vivre » des expériences concrètes d’échanges aux habitants ;

· La formation des acteurs associatifs.

Le projet entend apporter des réponses en termes d’essaimage de savoir-faire et d’expériences. Ces échanges pourront notamment se traduire sous forme de séjours, séminaires, colloques, rencontres transfrontaliers... cogérés par les quatre partenaires ;

· Citoyens : « Récits » entend soutenir des initiatives associatives citoyennes transfrontalières en ce sens qu’il veut à la fois aborder une démarche réflexive entre les partenaires associatifs sur le sens de l’engagement citoyen et parallèlement stimuler des projets opérationnels en permettant à des groupes de devenir acteurs de leur projet ; 

· Initiatives : le projet soutiendra et provoquera des volontés de rencontres transfrontalières en encourageant la participation de groupements et de publics associatifs. L’impulsion d’approches et de projets novateurs sera recherchée ;

· Transfrontaliers : toutes les actions sont conçues sur la base des liens entre les quatre villes partenaires et seront coproduites. Les territoires d’actions des quatre structures seront alternativement utilisés comme terrain de développement des activités ;

· Solidaires : l’esprit de coopération qui anime le partenariat entre nos quatre structures sera propagé et encouragé auprès de nos membres associatifs. Les activités favoriseront l’égalité des chances et des genres, elles provoqueront une dynamique de coopération territoriale transfrontalière solidaire en impliquant toutes les catégories d’usagers.

	Le contexte  qui a fait émerger « la Route des 

	Associations »


Les politiques publiques et les acteurs associatifs comme leviers du développement des initiatives citoyennes :
Depuis quelques années, en France comme en Belgique, on assiste à l’émergence de politiques publiques territoriales, basées sur les principes de discrimination positive de certaines populations et visant au développement urbain des villes, au renforcement de la cohésion sociale, au développement socioéconomique des zones défavorisées, à la création d’échanges culturels. Les différents axes de travail des politiques urbaines centrées sur le développement des villes (dont celles promues par l’Europe) impliquent largement le secteur associatif en soutenant des collaborations nouvelles par le biais de contrats - programmes.

Certains projets associatifs innovants sont reconnus et soutenus par les instances publiques pour développer des missions d’utilité publique. Ces programmes de subventionnement peuvent  permettre de soutenir l’émergence d’initiatives citoyennes. Les logiques d’actions citoyennes (projets volontaires) et de programmation publiques (initiatives bottum up ou programmes top down) s’entrecroisent ou s’entrechoquent
 selon les réalités auxquelles elles s’adressent.  

Plus largement, l’impact grandissant des médias sur l’opinion publique et la toile mondiale du Web ont contribué à développer un sentiment d’appartenance global. Des citoyens réagissent parfois face à des situations d’exclusion et de paupérisation des populations qui se déroulent à l’autre bout de la planète. Ici et ailleurs, de nouveaux projets de coopération sont nés et se structurent au départ d’initiatives citoyennes. Cette réalité exprime toutefois de fait l’implication d’une minorité. En effet, dans le même temps, la désindustrialisation de nos régions et les ravages de l’économie de marché ont largement contribué aux replis identitaires, à la régression du lien social.

La recherche d’une implication citoyenne, active et critique, relève dès lors d’un effort constant de la part des promoteurs de projets. La participation et l’implication du public constituent des enjeux de société. Dans ce contexte, nous estimons que la possibilité de faire vivre aux publics des expériences d’échanges et de rencontres citoyennes transfrontalières au travers d’un programme Interreg constitue une véritable opportunité.

Les évolutions des formes de soutien au secteur associatif et l’émergence de nouvelles pratiques associatives posent également la question des rapports partenariaux que peuvent entretenir les sphères associative et publique.

Dernièrement, la question de la place de l’associatif et de ses rapports avec les pouvoirs publics s’est reposée. Nos organisations Mda-Mpa’s se sont portées parties prenantes dans la mise en œuvre des réflexions menées au niveau du secteur non-marchand dans le cadre de l’élaboration d’un Pacte associatif, d’une Charte associative et de plates-formes thématiques citoyennes. Il résulte de cette implication des affirmations fortes de part et d’autre de la frontière concernant la place que l’associatif entend prendre. 

Nos organisations Mda-Mpa’s comme instrument d’action fédérateur des énergies associatives sont les capteurs sensibles de ces évolutions. Le nombre d’affiliés, la multiplicité des thématiques d’action, la diversité des publics visés, la fréquence des demandes constituent de bons indicateurs de cette évolution.

Comme nous l’avons prouvé dans notre précédent projet par de nombreuses actions, nos structures peuvent jouer un rôle important et pertinent dans la construction d’une identité associative et citoyenne transfrontalière.

Le réseau associatif comme levier de développement et de création d’une identité transfrontalière :
La création d’un réseau d’échanges associatifs transfrontaliers apporte une plus-value importante à nos structures sur le plan du renforcement de nos capacités d’analyse des évolutions, des échanges d’outils et de recherche méthodologique. Il en résulte la consolidation de nos 
savoir-faire et de nos capacités d’intervention avec un public associatif. Cette mise en réseau doit devenir plus structurelle et aboutir à des pratiques d’échanges permanents. C’est un des objectifs du projet de la « Route des associations ». Lorsque les professionnels et les participants aux projets se rencontrent dans le cadre d’échanges transfrontaliers, c’est une véritable identité qui se crée et que nous voulons contribuer à forger.

Nous souhaitons étendre la coopération acquise dans le précédent projet « Form’acteurs » à d’autres acteurs afin de partager ces plus-values et accroître l’impact sur les initiatives de terrain. Il s’agit d’essaimer les pratiques en créant une véritable « Route de l’associatif citoyen transfrontalier » entre les communautés urbaines de nos régions. Cette route serait jalonnée d’associations porteuses de cet esprit de coopération en s’engageant à développer des initiatives citoyennes transfrontalières avec leurs publics.
Les problématique(s) transfrontalière(s) identifiée(s) dans le domaine d’action du projet proposé 

Un territoire relativement homogène d’un point de vue socioéconomique

L’espace transfrontalier couvert par notre partenariat s’étend de Tourcoing-Roubaix à Charleroi en passant par Mons Borinage. L’observateur extérieur pointera certainement les grandes similarités culturelles de la région franco-belge, sentiment que les habitants partagent largement (connaissances des grandes villes limitrophes, de la politique des voisins, des événements sportifs…). Il existe une identité culturelle de la région transfrontalière mais qu’il s’agit de positiver et de renforcer. La région souffre en effet d’un déficit d’image cruel que déplorent ses habitants.

Sur le plan socioéconomique, la région est en crise suite au déclin des industries florissantes du XIXème et XXème siècles (charbon, sidérurgie, textile) et à la difficile reconversion. Celle-ci est néanmoins à l’œuvre dans la région lilloise, montoise et carolorégienne (on dénombre de nombreuses écoles supérieures et universitaires) et une importante tertiarisation de l’emploi.

Relevons encore la très forte concentration d’associations type 1901 ou asbl qui couvrent nos quatre territoires (environ 6000 associations). Le secteur non-marchand dense et très actif, crée une part non négligeable des emplois disponibles et assure un maillage social indispensable dans ce type de substrat économique.

Charleroi 

Charleroi compte près de 201 000 habitants répartis au sein de 15 communes, elles-mêmes divisées en 55 quartiers. Elle fait également partie d’une entité plus vaste, la Communauté Urbaine de Charleroi Val de Sambre Sud Hainaut, soit 500 000 habitants.

Le territoire concerné par le projet présente un substrat socio-économique assez homogène. Le taux de chômage y est important, environ 25 % de la population active à Charleroi. Environ 16 % des personnes n’ont pas la nationalité belge et une partie importante de la population est issue de l’immigration, principalement italienne, turque et maghrébine. 

Tourcoing 

Situé au Nord-Ouest de Lille Métropole Communauté Urbaine (LMCU), Tourcoing est la 3ème ville de la Métropole Lilloise en poids de population avec 94 425 habitants. Suite à la crise industrielle (textile – habillement), Tourcoing vit une reconversion économique difficile. Le taux de chômage est élevé par rapport à la moyenne nationale. Les statistiques témoignent de l’importance des demandeurs d’emploi en difficulté face à la sélectivité du marché du travail, au regard des situations discriminatoires (origine, âge…) et sociales (précarité – monoparentalité – santé). Enfin, il faut signaler que 13,25 % de la population totale sont des étrangers. 

Le tissu associatif de Tourcoing est riche par la diversité de ses activités et son rayonnement sur la ville. C’est un atout majeur, une véritable chance pour ses habitants. Les associations forment un réseau révélateur de l’importance des échanges de proximité. La plupart de ces associations réunissent des personnes au service de la citoyenneté et du bien vivre ensemble. Elles contribuent à créer du lien social dans la durée, à fixer des repères à un public souvent fragile socialement et contribuent ainsi à responsabiliser les personnes et les rendre autonomes. La Maison des Associations reconnue comme « Tête de Réseau » et labellisée « Pôle Ressources » travaille avec un réseau de 1500 associations œuvrant sur le territoire Tourcoing Lille Métropole.

Roubaix

Roubaix, la deuxième ville de la Région Nord-Pas-de-Calais, compte 98 000 habitants. Elle fait partie de Lille Métropole qui compte 1,2 millions d’habitants. Une majorité des roubaisiens est issue d’une immigration particulièrement diversifiée d’Afrique, d’Europe et d’Asie. Cette ville est marquée par un passé industriel qui a eu une forte influence sur le patrimoine architectural et les traditions populaires de convivialité. De fait, le réseau des « amicales » et des associations est particulièrement dense (1500 associations répertoriées). C’est aussi une ville marquée par le chômage et par la pauvreté, puisque 30 % des roubaisiens sont au chômage, et dans certains quartiers, un habitant sur deux « bénéficie » de la Couverture Maladie Universelle (CMU), qui est l’indicateur clé du seuil de pauvreté. Pour autant, c’est une ville innovante sur la « politique de la Ville » et sur la rénovation urbaine.

MONS 

Chef-lieu de la province de Hainaut, l’entité de Mons compte, au 1er janvier 2006, 
91 221 habitants répartis au sein de 19 communes. Elle connaît encore actuellement un taux de chômage élevé, qui touche près de 24,15 % de la population active (dont 50,5% de femmes et 49,5% d’hommes) ; celui des jeunes montois est particulièrement important, plus d’un tiers (35,27 %) des jeunes actifs âgés de moins de 30 ans émarge au chômage. La part des populations étrangères s’élève à 14,62 % de la population totale de l’entité de Mons, ces mêmes populations représentent 27 % du public bénéficiaire des aides du CPAS (candidats réfugiés politiques non compris). Mons dispose, toutefois, d’un vivier associatif dynamique non négligeable (environ 1500 associations).

Les objectifs poursuivis par le projet

Objectifs généraux  dans le cadre spécifique du projet pour la période 2007 - 2011:

· Développer une dynamique associative transfrontalière en créant et en animant un réseau associatif sur trois enjeux de développement du territoire :

· vivre ensemble et lutter contre les discriminations ;

· promouvoir l’art de vivre ses patrimoines matériel et immatériel ;

· faire participer les citoyens.

· Améliorer l’image des quatre territoires auprès des populations ;

· Renforcer la démocratie participative en associant les acteurs associatifs transfrontaliers à la conception et à la mise en œuvre de ce projet ainsi qu’en favorisant la collaboration entre associations et services publics sur ces trois enjeux.
Les Plus-value transfrontalière globale du projet
Développement d’initiatives citoyennes menées conjointement et s’appuyant sur une mise en réseau des acteurs non marchands privés et publics. Comme le démontre la présentation des actions prévues dans la « Route des associations », la mobilité du public franco-belge sera favorisée en renforçant l’identité commune. Les canaux de communication virtuels seront également privilégiés (TV numérique, Internet, …).

 DESCRIPTION DES ACTIONS ENVISAGEES

ACTION 1 :
« Les Journées associatives transfrontalières »

Sur trois thématiques/enjeux communs aux quatre territoires, ces journées d’échanges mettront en avant les réussites et les difficultés ainsi que les solutions et innovations apportées par les associations de part et d’autre de la frontière. Les conditions de transferts d’expériences et d’innovations d’un territoire à l’autre seront examinées et toutes les coopérations associatives transfrontalières seront encouragées. Les conditions de renforcement de l’influence de la société civile sur ces trois enjeux auprès des pouvoirs publics seront également prises en compte.

Trois thématiques/enjeux retenus, qui s’inscrivent dans la thématique générale d’une « citoyenneté pensée » : 
- Vivre ensemble et lutter contre les discriminations
les thèmes abordés : l’apport culturel, l’approche intergénérationnelle, l’âge, le handicap, l’orientation sexuelle et l’identité des genres…

- Promouvoir l’art de vivre par la mise en valeur des patrimoines matériel et immatériel
les thèmes abordés : les fêtes populaires et les cultures des quartiers, la conservation du patrimoine et les paysages urbains…

- Faire participer les citoyens
les thèmes abordés : la mobilisation des associations et des habitants pour les projets des territoires, les leviers de la concertation locale, les relations associations/pouvoirs publics, la création d’un label de qualité des initiatives citoyennes.

Productions réalisées lors de ces journées : bourses d’échanges et de partenariats transfrontaliers associatifs, carnets d’adresses transfrontaliers associatifs et pouvoirs publics sur chaque thème, synthèses de préconisations (les bonnes pratiques du voisin et les opportunités de coopération),  un accompagnement pour les mises en relation.

Actions associées : formations, fêtes, rencontres conviviales, médiatisation pour une haute visibilité des actions…

Se référer aux actions trois et quatre pour la capitalisation, la diffusion et la communication de cette action par deux festivals et par les NTICS.

 Plus-value transfrontalière de l’action : 

- Faire converger notre approche associative sur les leviers de changement des réalités sociales qu’elle permet dans le paysage transfrontalier ;

- Instaurer des valeurs communes autour de la qualité des projets et de la mise en œuvre  d’initiatives citoyennes ;

- Multiplier les partenariats interassociatifs transfrontaliers ;

- Renforcer la qualification des acteurs ;  

- Stimuler la mobilité du public belgo-français.
ACTION 2 :
« Regards croisés »
L’implication des acteurs associatifs et des habitants lors de rencontres thématiques leur permettront de vivre une expérience de conduite de projet, de découvrir les réalités des autres villes et régions et de s’impliquer dans des expériences de rencontres thématiques… Nous favoriserons un travail sur l’image des quatre territoires en encourageant des groupes d’habitants à découvrir les populations des autres villes partenaires, en particulier celles de l’autre côté de la frontière, puis à poser un regard nouveau sur leur propre ville. Nous organiserons ainsi des séjours d’habitants pour une découverte des patrimoines, des associations et des institutions des villes partenaires. Des itinéraires et des rencontres mixtes avec des habitants et des responsables associatifs et municipaux leur seront proposés sur les trois thématiques de ce programme transfrontalier. 

Trois thématiques/enjeux retenus, qui s’inscrivent  dans la thématique générale d’une « citoyenneté agie » :

- Vivre ensemble et lutter contre les discriminations
les thèmes abordés : l’apport culturel, l’approche intergénérationnelle, l’âge, le handicap, l’orientation sexuelle et l’identité des genres…

- Promouvoir l’art de vivre par la mise en valeur des patrimoines matériel et immatériel
les thèmes abordés : les fêtes populaires et les cultures des quartiers, la conservation du patrimoine et les paysages urbains…

- Faire participer les citoyens
les thèmes abordés : la mobilisation des associations et des habitants pour les projets des territoires, les leviers de la concertation locale, les relations associations/pouvoirs publics, la création d’un label de qualité des initiatives citoyennes.
Productions réalisées lors des « Regards croisés » : réalisation de vidéos ou de reportages photos par les habitants en séjour, accompagnés par un professionnel (journaliste, caméraman…), pour restituer leur perception de la ville visitée.

Se référer aux actions trois et quatre pour la capitalisation, la diffusion et la communication de cette action par deux festivals et par les NTICS.

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

- Cette action contribuera à améliorer la perception des habitants sur leur propre territoire et d’en avoir une vision partagée lors de rencontres mixtes franco-belges ;

- Stimuler la mobilité du public.

ACTION 3 :
: 

« La Route des Associations » 

Sur la base de l’expertise développée au sein de nos institutions en matière d’appui à la vie associative, nous impulserons une dynamique territoriale visant à la prise en compte et au soutien de la vie associative sur le territoire de nos communes respectives en veillant à : 

- Faire prendre conscience par le monde associatif de ses compétences et ressources ;

- Favoriser la participation active des associations à la vie de la cité ;

- Inciter les pouvoirs locaux à soutenir le réseau associatif local.

Dans le droit fil des missions poursuivies par nos organisations, nous favoriserons au travers de cet événement l’ouverture à la vie associative des villes et communes se trouvant dans l’espace transfrontalier. Un label de la citoyenneté transfrontalière sera proposé aux acteurs associatifs locaux, il sera en quelque sorte la première marche vers la création d’organisations similaires aux nôtres.

Ces différents pôles ressources constitueront autant de jalons permettant de relier entre eux, par le biais d’événements rassembleurs, les acteurs associatifs, leurs publics ainsi que les élus locaux.

Dès lors nous pourrons affirmer que ces réseaux constituent une « Route des Associations » où s’entrecroisent les compétences complémentaires de pôles ressources que sont notamment nos Mda-Mpa’s. Interreg IV permettra idéalement d’aider les villes avoisinantes à initier, créer de nouvelles structures ouvertes aux initiatives associatives et citoyennes.

En fonction des dynamiques locales suscitées par l’intérêt de notre projet, des événements ponctuels (manifestations populaires …) seront soutenus, promus et labellisés dans le cadre du concept de la Route des associations. 

Les temps forts de cette route se traduiront par la mise en œuvre commune de deux festivals transfrontaliers qui concrétiseront la volonté et l’aboutissement d’une mobilisation collective des acteurs associatifs des territoires concernés. 

Au programme des deux festivals transfrontaliers :

- Remise du « Label » de la citoyenneté transfrontalière qui récompensera les expériences et partenariats emblématiques dans les trois thématiques du projet : « Vivre ensemble et lutter contre les discriminations », « Promouvoir l’art de vivre », « Faire participer les citoyens » ;

- Restitution des travaux sur les trois thématiques et visibilité de toutes les coopérations associatives impulsées par le projet ;

- Débats médiatiques ;

- Programme culturel et festif ;

- « Très courts métrages », expositions photos et autres créations…

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

-   Faire partager au grand public la dynamique de ce projet ;

-   Communication commune et partagée sur l’ensemble du territoire transfrontalier ;

- Plus grande mobilité du public franco-belge en l’impliquant dans des rencontres transfrontalières ;

-   Implication des associations, partage des valeurs communes.

 ACTION 4 :
« Récits : création d’un espace virtuel transfrontalier » 

Il s’agit de rendre visibles les actions « Regards croisés », « Journées associatives transfrontalières » et la « Route des associations ». Tout au long de ce projet  , un réseau virtuel entre les associations partenaires sera mis en place afin de donner une visibilité globale de cette coopération transfrontalière (site Web) et de rendre plus efficaces ces échanges.

« Full TV », la chaîne de TV par le net, renforcera notre communication de proximité en faisant partager, quasiment en « live », nos réalisations collectives pendant toute la durée de notre projet.

L’animation du réseau devra permettre de développer des échanges d’outils communs de la vie associative par la création d’un canal d’informations partagé : site web, publications, Web TV, radio Web, agenda commun, journal, newsletter.

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

-  Faire partager au grand public la dynamique de ce projet ;

- Communication commune et partagée sur l’ensemble du territoire transfrontalier. Utilisation des médias numériques comme vecteurs de diffusion d’une identité culturelle transfrontalière en développement ;

-  Implication des associations, partage des valeurs communes.




� Les combats de certains groupements de défense des sans abris ou des sans papiers se confrontent par exemple aux politiques publiques menées dans ces matières.








